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CEttE ANNéE, LA CFE-CgC Est sigNAtAiRE
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Après plusieurs semaines d’intenses
négociations et les exigences de
la CFE-CgC, voici les principales 
actions retenues dans l’accord N.A.O. 
applicable pour l’exercice 2010 / 2011 : 

- les augmentations applicables dès le 1er janvier 2011 (et non étalées jusqu’en mars),
- des augmentations négociées en pourcentage du salaire, et non plus en euros,
- un budget consacré aux augmentations globales des Employés, A.m. et Cadres, 
proche de 2% de la masse salariale (comprenant minimum garanti et individualisation),
- dont une augmentation minimum garantie supérieure à celle obtenue au niveau de la 
Branche (+1,3%) pour les Employés et les Agents de maîtrise augmentés, soit +1,4%,
- dont l’augmentation minimum garantie proche de +1% pour les Cadres augmentés,
- la garantie qu’au moins 85% des salariés seront effectivement augmentés,
- une refonte totale des «primes encadrants» pour les Chefs d’Atelier, RgA et Rs 
Vente, basées sur seulement 3 critères objectifs simples (dont un seul économique), 
primes plus facilement atteignables, à échéance trimestrielle (300 euros), et négociées 
avec les organisations syndicales signataires (et non plus fixées unilatéralement),
- une meilleure prise en charge des chèques déjeuners par l’entreprise : à hauteur 
de 60% contre 50% actuellement (même nombre et même montant unitaire, coût 
pour l’entreprise de 2,40€ et de 1,60€ pour le salarié), et ce, dès le 1er octobre 2010,
- une augmentation du budget des oeuvres sociales du C.E. à hauteur de +20% (ce 
qui pourrait permettre au C.E. d’augmenter d’autant les chèques distribués à Noël),
- une réunion de suivi de l’accord N.A.O. dès le mois de mars 2011 avec les  
organisations syndicales signataires, afin de contrôler notamment que le budget 
négocié et destiné aux augmentations de salaires aura effectivement été réalisé.

Bien que toutes ses demandes n’aient pas été retenues, la CFE-CgC se félicite de l’ensemble de ces avancées
qui sont bien supérieures à ce qui se pratique, cette année, dans bon nombre d’entreprises de la Branche. 

tous les détails publiés sur : www.cfe-cgc-norauto.com

 


